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LE MONASTÈRE DE SAINT LAURENT 
DU CONSERVIN 

 
 

 
Ce monastère a été fondé au début du XIIème siècle. 
Il a défendu une des entrées de l’Ile de France contre les incursions anglaises. 
Les biens du prieuré furent vendus en 1791. 
L’église a été incendiée à la fin du XIXème siècle. 
Il reste encore des vestiges de l’ancien prieuré parmi les bâtiments de la ferme 
St Laurent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

§ Le monastère a été fondé au début du XIIème siècle, sous Louis VI le Gros ou le 
Batailleur (1108-1137) et donné aux religieux de St Père de Chartres (le terrain avait été 
offert par Thierry de Luzarches). 
«Il était situé, ainsi que la paroisse, au milieu d’une grande forêt dont le roi avait fait don 
en partie à des moines, afin de la défricher, d’y bâtir des églises et d’y prêcher le peuple ; 
afin surtout qu’au lieu d’une troupe de brigands, on y rencontrât plus qu’une troupe de 
saints hommes, occupés à louer Dieu et à procurer sa gloire. » 

 
§ En 1165 le pape Alexandre III confirma les possessions de St Laurent et Hugues, 
archevêque de Rouen, lui donna l’église et la dîme de Breuil (Brueil). 
Dans un texte de 1252, le monastère était appelé Saint Laurent-la-Garenne ou Saint-
Laurent-de-Conservin. 

St Laurent du Conservin 
vers 1900 
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§ Pendant les quatre siècles qui suivirent, ce monastère possédait des biens à Lesseville, 
Aubergenville et Sailly. 
Une partie des terres du prieuré s’étendaient au nord du monastère et formaient une 
pointe entre les communes de Sailly et de Brueil qui s’appelait, très justement « La Vallée 
aux Clercs », nom qui lui est resté jusqu’à nos jours. 

 
§ Pendant la guerre de 100 ans, et lors des nombreux conflits qui ravagèrent la région, le 
monastère de St Laurent ainsi que le couvent fortifié de Montcient-Fontaine (à Sailly), 
placé sur des hauteurs voisines, défendirent l’une des entrées de l’Ile de France, contre 
les incursions anglaises venant du Vexin.1 

 
§ Vers le XVIIème St Laurent ne fut plus qu’un prieuré. 

 
§ Les biens du prieuré furent vendus en 1791, comme le furent tous les biens du 
clergé. 

 
§ Après la Révolution, les propriétés qui  dépendaient du prieuré furent rachetées par 
M. de Maussion, propriétaire du château de Frémainville. Elles appartinrent ensuite à M. 
Gandin de Lainville, puis en 1855 à M. Lainé. Une partie fut plus tard rachetée par le 
marquis de Guiry. 

 
§ L’église du prieuré fut incendiée à la fin du XIXème siècle. 

 
§ Actuellement il reste des vestiges du prieuré dans les bâtiments de la ferme St 
Laurent : colonnettes engagées, chapiteaux romans, murs de la nef. Ils témoignent de 
l’architecture monastique dans le Vexin. 

 
 

La légende 
 
 
Une légende se rapportant à Saint Laurent nous dit qu’un trésor a été caché par les 

moines à l’endroit où se dessine sur le sol, à l’heure de midi, l’ombre du coq ou de la croix 
du clocher du monastère, mais qu’on ne sait ni la hauteur du clocher ni le jour valable pour 
récupérer le trésor !  
Pour d’autres, c’est le 18 juin à 10 heures qu’il faut regarder où porte l’ombre du clocher ! 
Et….le trésor serait une cloche en or ! 
 
Il y aurait non loin du monastère une source «dont l’eau calme les douleurs de dents ». 

 

                                                             
1 A l’abri de leurs tours, défendues par les chevaliers de Sailly, les religieux et les soldats, les habitants de pays 
voisins venaient se réfugier dans ces monastères lorsque les bandes ennemies ravageaient la contrée…… 
Un poste avancé, dont on mit à jour les fondations, au siècle dernier, placé près du château actuel de Montcient 
et ayant une vue sur St Laurent, donnait l’éveil aux défenseurs de ce monastère, d’où cette légende, restée 
dans les villages, que les deux sœurs (Montcient et St Laurent) communiquaient entre elles par des carrières 
avoisinantes et des souterrains. 

 
 


